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DÉLIBÉRATION N° DEL-064-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 19 JUIN 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 13 juin 2025 
 
Étaient présents : (59) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre 
BLIND, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Thierry DOLL, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, 
Sylvain GABRIEL, Madeleine GOETZ, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Rita HELL, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, 
André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, 
Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Jean-Claude 
SCHIELIN, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert 
SORROLDONI, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, 
Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Christian LERDUNG, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Gérard RENGGLI a donné procuration à Monsieur Eric GUTZWILLER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (9) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Danielle BUHLER, François COHENDET, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Jean-Luc 
HEUDECKER, Estelle MIRANDA-SIEVERT. 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Annick 
GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Véronique LIDIN, Philippe RUFI, Isabelle STEFFAN, Philippe 
WAHL.  

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20250619-DEL-064-2025-DE
Date de télétransmission : 27/06/2025
Date de réception préfecture : 27/06/2025



2025/228 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT DE SERVICE DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 59 – Procurations : 10 – Absents : 20 – Exclus : 0 

 
Le Président indique que l’évolution du service public de prévention et de gestion des déchets demande des 
modifications qui doivent être retranscrites dans le règlement du service. 
 
Les modifications proposées ont pour objectif de déterminer le nombre de levées supplémentaires des bacs 
d’ordures ménagères autorisés aux usagers en cas de surplus, d’imposer la présence de l’usager lors du retrait à 
domicile des bacs d’ordures ménagères et des bacs à biodéchets et de modifier la gestion des autorisations de 
dépôts de déchets verts sur le site de Sundgau Compost. 
 
• Limiter le nombre de levées supplémentaires avec demande préalable auprès du service. 

Pour des raisons techniques, le temps d’attente obligatoire entre deux levées d’un même bac est d’au moins cinq 
minutes entre chaque levée ; 
 
Il est proposé de limiter à une seule levée supplémentaire d’un bac d’ordures ménagère par collecte dans la limite 
de deux fois par semestre. Au-delà, il conviendra de proposer à l’usager de prendre un bac d’un volume supérieur. 

 
• Imposer la présence de l’usager lors du retrait des bacs à domicile. 

Il peut arriver que des usagers qui ont demandé le retrait à domicile des bacs d’ordures ménagères et de biodéchets 
ne soit pas présents au moment du retrait et que les bacs ne soient pas vidés et propres. Dans ce cas, le règlement 
de facturation prévoit une tarification de 100 euros pour les bacs rendus sales ; 
 
Dans le cas où l’usager est absent au moment du retrait, il n’est pas possible de constater contradictoirement l’état 
des bacs et, de ce fait, impossible d’appliquer la tarification prévue. 
 
Avec l’obligation de présence, une attestation signée par l’usager sur l’état des bacs repris permettra d’appliquer 
cette facturation. À défaut de la présence de l’usager, il n’y aura pas de retrait à domicile mais une demande de 
restitution au siège de la communauté de communes. 

 
• Modification de la gestion des autorisations de dépôts de déchets verts sur le site de Sundgau 

compost. 
Les autorisations sont actuellement délivrées par la CCS ou par les communes au nom de la CCS, communes qui 
n’ont pas la possibilité de vérifier que l’administré, qui en fait la demande, est bien inscrit au service et, de ce fait, 
finance la part de collecte des déchets verts ; 
 
Il est proposé les modifications suivantes pour les usagers ménages : 

o autorisations délivrées uniquement par la CCS afin d’éviter des dépôts par des usagers non-inscrits au 
service, 

o autorisation valable une seule fois pour une durée de 7 jours maximum, 
o volume maximum autorisé de 35 m3 par autorisation, 
o autorisation à remettre, lors du dépôt, à Sundgau Compost. 

 
Pour les communes, il est proposé les modifications suivantes : 

o autorisation annuelle renouvelable, délivrée par la CCS, avec les conditions d’utilisation suivantes : 
- attestation à présenter, lors du dépôt, à Sundgau Compost, 
- 20 tonnes maximum par an. 

 
Ces modifications du règlement de collecte ont été présentées à la Commission Valorisation des déchets, qui a 
émis un avis favorable lors de sa réunion du 6 mai dernier. 
 
Lors de la séance du 15 mai 2025, le Bureau a émis un avis favorable.  
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Le Conseil de la Communauté de Communes,  
 
VU le Code Général des Collectivité Territoriales ;  
 
VU l’avis favorable du Bureau du 15 mai 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
APPROUVE les modifications à apporter au règlement du service et au règlement du service de prévention et de 
gestion des déchets, telles qu’exposées ci-avant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 juin 2025 
Le Président 

 


